
Scrutin n° 114 - séance du 11 février 2009 sur l'amendement n° 4, présenté par M. Simon Sutour 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés et sur l'amendement n° 31, présenté 
par Mme Nicole Borvo Cohen-Seat et les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du parti de gauche, tendant à supprimer l'article 32 de la proposition de loi relative à 
l'exécution des décisions de justice. et aux conditions d'exercice de certaines professions 
réglementées, article 32 concernant l’unification avocat-CPI 

 

Résultat du scrutin 

 

Nombre de votants : 309 

Suffrages exprimés : 307 

Majorité des suffrages exprimés : 154 

Pour : 153 

Contre : 154 

Le Sénat n'a pas adopté 

Analyse par groupes 
politiques 

Groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche (24) 

Pour : 24 

Groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen (17) 

Pour : 13 
Contre : 2 - MM. Gilbert Barbier, Aymeri de Montesquiou 
Abstentions : 2 - MM. Michel Charasse, Daniel Marsin 

Groupe Socialiste (115) 

Pour : 115 

Groupe Union centriste (29) 

Pour : 1 - M. Yves Pozzo di Borgo 
Contre : 2 
N'ont pas pris part au vote : 26 - MM. Nicolas About, Jean-Paul Amoudry, Jean Arthuis, Denis Badré, Claude Biwer, 

Didier Borotra, Jean Boyer, Marcel Deneux, Yves Détraigne, Mme Muguette Dini, MM. Daniel Dubois, Jean-
Léonce Dupont, Pierre Fauchon, Mme Françoise Férat, M. Christian Gaudin, Mmes Nathalie Goulet, Jacqueline 
Gourault, MM. Jean-Jacques Jégou, Joseph Kergueris, Hervé Maurey, Jean-Claude Merceron, Michel Mercier, 
Mmes Catherine Morin-Desailly, Anne-Marie Payet, MM. Daniel Soulage, Jean-Marie Vanlerenberghe 

Groupe Union pour un Mouvement Populaire (151) 

Contre : 150 
N'a pas pris part au vote : 1 - M. Gérard Larcher, Président du Sénat 

Sénateurs ne figurant sur la liste d'aucun groupe (7) 

N'ont pas pris part au vote : 7 - MM. Philippe Adnot, Philippe Darniche, Mme Sylvie Desmarescaux, MM. Gaston 
Flosse, Jean Louis Masson, Bruno Retailleau, Alex Türk 
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